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Le fil conducteur des organisations en démarche de 
progrès sur les thématiques environnementales 
pour évoluer vers le développement durable.

« Mais alors, dit Alice, si le monde n’a absolument aucun 
sens, qui nous empêche d’en inventer un ? »
Lewis Carroll

L’éveil
L’écoute
Le partage
La dynamique
La bienveillance

LES VALEURS



• Auditer le système de management de l’environnement (SME)
• Identifier les points forts et les axes d’amélioration
• Evaluer la performance environnementale

• Accompagner la mise en place du système de management de l’environnement
• Sensibiliser les collaborateurs à l’urgence climatique et environnementale
• Former et impliquer les collaborateurs
• Innover-renforcer la stratégie environnementale et l’analyse des enjeux

• Collecter et exploiter les datas
• Sensibiliser et impliquer les collaborateurs
• Réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre
• Favoriser les activités bas carbone

• Présenter les thématiques RSE  et animer l’Atelier en petit groupe 
• Réaliser le diagnostic 
• Initier la démarche RSE

• Préparer les éléments pour l’évaluation et initier la démarche RSE
• Identifier et progresser sur les thématiques RSE :

Environnement  Social & Droits de l'Homme  Éthique   Achats Responsables

Conseil-formation

Prestation Bilan Carbone®

Ateliers RSE

Performance Environnement 

Assistance EcoVadis

LES MISSIONS



Auditrice certifiée ICAE ISO 14001

Prestataire Bilan Carbone®

Membre du réseau SOLTENA

Animatrice Fresque du Climat

Consultante partenaire Lucie RSE
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52019DC0640&from=ET

Le pacte vert 
européen

LES ACTIONS



Les 7 piliers de 
l’économie circulaire

Loi n°2020-105 du 10 
février 2020 (JO, 11fev.)
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Loi Pacte 
Une étape essentielle de 
la réflexion sur la finalité 

de l’entreprise

Intérêt social et prise en considération des enjeux
sociaux et environnementaux
(Article 169)

Raison d’être
(Article 169)

Société à mission
(Article 176)
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Agir pour  réduire les 
émissions de gaz à effet 
de serre et s’adapter au 
changement climatique

L’Association pour la transition Bas Carbone
Au cœur de la lutte contre le changement
climatique depuis 2011 avec la méthode Bilan
Carbone®, l’ABC sensibilise, forme, fédère et donne
des moyens d’action concrets aux organisations et
aux citoyens pour réussir leur transition bas
carbone.

Depuis fin 2018, l’association œuvre pour
embarquer tous les individus et toutes les
organisations dans la transition, en permettant la
diffusion rapide d’une compréhension partagée du
défi que représente le changement climatique.

La Fresque du Climat 
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Intégrer les Objectifs 
de Développement Durable dans 

sa stratégie

•adoptés en septembre 2015 par 193 pays aux 
Nations Unies, 

•constituent un plan d’action pour la paix, 
l’humanité, la planète et la prospérité,

•ambitionnent de transformer nos sociétés en 
éradiquant la pauvreté et en assurant une 
transition juste vers un développement durable 
d’ici à 2030.

•appellent à l’action de tous et instaurent un 
langage commun universel représentent un cadre 
de référence pour agir, un outil de sensibilisation, 
une source d’opportunités économiques et un 
levier de collaboration multi-acteurs.

Universels-Inclusifs-Interconnectés 

Les Objectifs Développement Durable LES ACTIONS



S’engager et rejoindre le 
Pacte mondial des Nations 

Unies

offre à ses adhérents un cadre d’engagement 
volontaire construit sur la base de Dix principes, 
issus des textes fondamentaux des Nations Unies, à 
respecter en matière : 

• de droits humains, 
• de droit du travail, 
• d’environnement 
• et de lutte contre la corruption.

Cet engagement volontaire en matière de RSE 
permet d’aligner le monde économique français 
avec l’Agenda 2030 et les Objectifs de 
développement durable de l’ONU.

Le Pacte Mondial des Nations Unies LES ACTIONS



L’océan, un espace de 
recherche, de coopération et de 

ressources

L’Organisation des Nations unies a
proclamé les années 2021 à 2030 décennie
des sciences océaniques au service du
développement durable.

« La protection et la gestion durable de
l'océan sont essentielles - pour
l'alimentation, les moyens de subsistance
et l'atténuation des perturbations
climatiques et des catastrophes connexes »
a rappelé, pour sa part, le Secrétaire
général de l'ONU, António Guterres.
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